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(54) Clé à insert escamotable

(57) L’invention concerne une clé, notamment pour
véhicule automobile, comportant un boîtier (3), un sup-
port d’insert (5) ainsi qu’un insert (7) solidaire du support
d’insert (5), et des moyens d’articulation (8) dudit support
d’insert (5) par rapport au boîtier (3) pour permettre un
déplacement du support d’insert (5) entre une position
escamotée de repos dans laquelle l’insert (7) s’étend se-
lon une direction sensiblement longitudinale dans un lo-
gement du boîtier (3), et une position déployée d’utilisa-

tion dans laquelle l’insert (7) s’étend à l’extérieur du boî-
tier (3).

Selon l’invention, les moyens d’articulation (8) com-
prennent d’une part une lumière oblongue (9) ménagée
dans le support d’insert (5) et d’autre part un axe de pi-
votement (11) reçu dans ladite lumière oblongue (9) pour
permettre un mouvement combiné en rotation et en
translation du support d’insert (5), ainsi qu’un guidage
du support d’insert (5) lors de son déplacement entre la
position de repos et la position d’utilisation.
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Description

[0001] L’invention est relative aux clés, notamment
pour véhicule automobile, dont la tête comporte un boîtier
de télécommande et dont la partie formant panneton,
également appelée insert, est montée pivotante entre
une position escamotée de repos dans laquelle l’insert
s’étend selon une direction sensiblement longitudinale
dans un logement du boîtier de clé, et une position dé-
ployée d’utilisation dans laquelle l’insert s’étend à l’exté-
rieur du boîtier.
[0002] Des structures de clé formant boîtier de télé-
commande et à insert mécanique escamotable ont déjà
été proposées. On pourra à cet effet se référer par exem-
ple au document EP 0 985 788 A1, au nom de la Deman-
deresse.
[0003] Ce document propose une clé comportant un
panneton ou insert escamotable dans un logement selon
une forme sensiblement en L à l’intérieur du boîtier. L’in-
sert est articulé dans le boîtier par l’intermédiaire d’un
support d’insert pivotant, tout le mécanisme de pivote-
ment étant monté dans le boîtier.
[0004] Une telle articulation de l’insert nécessite donc
d’utiliser un grand nombre de composants qui sont en
outre relativement encombrants.
[0005] Ces composants monopolisent un volume im-
portant à l’intérieur du boîtier de la tête pour l’articulation
d’un insert mécanique n’ayant plus qu’une fonction de
secours en cas de panne électronique du véhicule, et ils
réduisent fortement le volume disponible pour la mise en
place de dispositifs électroniques.
[0006] L’invention a pour objectif de fournir une clé
compacte dont le boîtier est optimisé pour comporter un
espace libre minimisé pour accueillir l’insert en position
escamotée, tout en permettant d’agencer un dispositif
électronique par exemple pour la commande à distance
du verrouillage des portières du véhicule, ainsi que des
piles d’alimentation pour cette fonction de télécomman-
de.
[0007] Plus précisément, l’invention propose une clé,
notamment pour véhicule automobile, comportant un
boîtier, un support d’insert ainsi qu’un insert solidaire du
support d’insert, et des moyens d’articulation dudit sup-
port d’insert par rapport au boîtier pour permettre un dé-
placement du support d’insert entre une position esca-
motée de repos dans laquelle l’insert s’étend selon une
direction sensiblement longitudinale dans un logement
du boîtier, et une position déployée d’utilisation dans la-
quelle l’insert s’étend à l’extérieur du boîtier, caractérisé
en ce que les moyens d’articulation comprennent d’une
part une lumière oblongue ménagée dans le support d’in-
sert et d’autre part un axe de pivotement reçu dans ladite
lumière oblongue pour permettre un mouvement combi-
né en rotation et en translation du support d’insert, ainsi
qu’un guidage du support d’insert lors de son déplace-
ment entre la position de repos et la position d’utilisation.
[0008] Par cet agencement, l’articulation du support
d’insert est simplifiée et l’espace nécessaire pour esca-

moter l’insert est diminué. Cela permet d’obtenir une clé
compacte laissant un espace suffisant pour l’électroni-
que.
[0009] La clé présente également des formes plus ar-
rondies facilitant ainsi la prise en main par un opérateur
et étant également plus esthétique.
[0010] Avantageusement, les moyens d’articulation
comprennent une bague entourant ledit axe de pivote-
ment et montée coulissante dans la lumière oblongue.
[0011] Dans ce cas, le diamètre extérieur de la bague
correspond à la largeur de la lumière oblongue.
[0012] De préférence, la bague comporte deux ergots
diamétralement opposés et aptes à coopérer avec deux
alésages associés prévus dans le support d’insert au ni-
veau des extrémités longitudinales de la lumière oblon-
gue.
[0013] Selon l’invention, le support d’insert est de for-
me ovale afin d’être reçu dans un décrochement ovale
correspondant du boîtier.
[0014] De façon préférentielle, le support d’insert pré-
sente une première extrémité portant l’insert et une se-
conde extrémité opposée à la première et apte à être
guidée par une paroi de guidage adaptée dans le boîtier.
[0015] Selon le mode de réalisation préféré, la clé com-
prend des moyens d’entraînement de l’insert qui coopè-
rent avec les moyens d’articulation pour déplacer l’insert
depuis sa position de repos vers sa position d’utilisation.
[0016] Dans ce cas, les moyens d’entraînement com-
prennent un élément déformable élastiquement relié au
boîtier et qui exerce une force de rappel sur le support
d’insert pour entraîner ce dernier en rotation.
[0017] Selon un mode de réalisation avantageux, l’élé-
ment déformable est un ressort hélicoïdal.
[0018] Préférentiellement, les moyens d’entraînement
sont actionnés par un élément de commande situé sur
le boîtier et relié à l’élément déformable.
[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel, donné à titre de simple exemple illustratif et non li-
mitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une représentation en vue éclatée de
la clé selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue plus en détail du support d’in-
sert selon l’invention ; le boîtier de clé étant ouvert
pour voir les moyens d’articulation ;

- la figure 3 est une vue en perspective de l’insert et
du support d’insert selon l’invention ;

- la figure 4 est une séquence montrant le mouvement
réalisé par le support d’insert ; le boîtier de clé étant
ouvert pour voir les moyens d’articulation ;

- la figure 5 est une vue éclatée du support d’insert et
des moyens d’entraînement.

[0020] La clé 1 représentée sur les figures 1 et 2 com-
porte un boîtier 3 formant tête de clé, un support d’insert
5 et un insert 7 solidaire du support d’insert, et des
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moyens d’articulation 8 (voir figure 2) du support d’insert
5 par rapport au boîtier 3 pour permettre un déplacement
du support d’insert 5 entre une position escamotée de
repos, dans laquelle l’insert 7 s’étend selon une direction
sensiblement longitudinale dans un décrochement 3A
prévu à l’intérieur du boîtier 3, et une position déployée
d’utilisation, dans laquelle l’insert 7 s’étend à l’extérieur
du boîtier 3.
[0021] Le boîtier 3 d’une forme relativement arrondie
est réalisé en deux parties sous forme de semi-coquilles
2A, 2B pouvant être assemblées par clipsage par exem-
ple, pour définir un logement 2. Sur la semi-coquille 2B,
est fixée une paroi 2C formant le fond du boîtier. Un joint
d’étanchéité 4 disposé entre les deux semi-coquilles 2A,
2B assure la protection de l’intérieur du boîtier 3 contre
l’environnement extérieur, en particulier contre l’humidi-
té, la poussière etc. Une ceinture de décoration est de
plus disposée entre les deux semi-coquilles 2A, 2B pour
enjoliver l’ensemble.
[0022] Une carte électronique à circuit imprimé est dis-
posée dans le logement 2. Cette carte porte les circuits
électroniques de télécommande pour le verrouillage/dé-
verrouillage centralisé des ouvrants du véhicule, ainsi
qu’un transpondeur (non représenté) pour le système
anti-démarrage du véhicule. Cette fonction de télécom-
mande est actionnée par l’opérateur par le biais de bou-
tons d’actionnement 21 prévus sur la semi-coquille 2A.
[0023] Selon l’invention, les moyens d’articulation 8
(voir figure 2) comprennent d’une part une lumière oblon-
gue 9 ménagée dans le support d’insert 5 et d’autre part
un axe de pivotement 11 reçu dans la lumière oblongue
9 pour permettre un mouvement combiné en rotation sui-
vant la flèche A, et en translation suivant la flèche B du
support d’insert 5. Les moyens d’articulation 8 prévoient
également un guidage du support d’insert 5 lors de son
déplacement entre la position de repos et la position d’uti-
lisation.
[0024] Avantageusement, une bague 13 montée cou-
lissante dans la lumière oblongue 9, entoure l’axe de
pivotement 11 du support d’insert 5. Cette bague 13 pré-
sente un diamètre extérieur qui correspond à la largeur
de la lumière oblongue 9.
[0025] La bague 13 présente de plus deux ergots 13A,
13B qui s’étendent en saillie vers l’extérieur en partant
de la surface externe de la bague 13, en étant diamétra-
lement opposés. Ces deux ergots 13A, 13B sont aptes
à coopérer avec deux alésages associés 15A, 15B pré-
vus dans le support d’insert 5 au niveau des extrémités
9A, 9B de la lumière oblongue 9. Plus précisément, en
position de fin de course, l’ergot 13A coopère avec l’alé-
sage 15A.
[0026] Le support d’insert 5 présente une forme géné-
rale ovale complémentaire d’un décrochement ovale 3B
dans le boîtier 3 dans lequel il est reçu.
[0027] Le support d’insert 5 comporte deux extrémités
5A, 5B opposées, dont l’extrémité 5A porte l’insert 7 par
le biais d’un moyen de fixation 6.
[0028] Cette fixation est illustrée en détail sur la figure

3. Une extrémité de l’insert 7 est emboîtée dans un lo-
gement complémentaire 10 ménagé au niveau de l’ex-
trémité 5A du support d’insert 5. L’ensemble support d’in-
sert / insert est maintenu fixe par une goupille 12 qui
traverse l’insert 7 au niveau d’un trou 14. Notons que
l’insert 7 peut être fixé au support d’insert 5 par tout autre
moyen approprié.
[0029] Lors du mouvement du support d’insert 5 illustré
par la séquence de la figure 4, l’extrémité 5B du support
d’insert 5 est guidée par une paroi de guidage 16 adaptée
dans le boîtier 3. Bien entendu, on pourra utiliser tout
moyen connu permettant le guidage du support d’insert
5.
[0030] De façon préférentielle, le support d’insert 5 est
entraîné en mouvement par des moyens d’entraînement
coopérant avec les moyens d’articulation 8, pour dépla-
cer l’insert 7 depuis sa position de repos vers sa position
d’utilisation. Ces moyens d’entraînement comprennent
un élément déformable élastiquement relié au boîtier 3
et qui exerce une force de rappel sur le support d’insert
5 pour entraîner ce dernier en rotation.
[0031] Comme on le constate sur la figure 5, cet élé-
ment déformable est un ressort hélicoïdal 17 reçu dans
la lumière oblongue 9. Ce ressort hélicoïdal 17 est relié
par une extrémité dans un pion creux 18 emboîté dans
un orifice au fond de la semi-coquille 2B et par l’autre
extrémité à l’axe de pivotement 11, ce dernier étant relié
à un élément de commande 19 débouchant par à rapport
à un orifice 20 associé situé sur la semi-coquille 2A de
façon à être accessible par un opérateur (voir figure 1).
Cet élément de commande 19 permet d’actionner les
moyens d’entraînement.
[0032] Ainsi, lorsqu’un opérateur désire utiliser l’insert
7 et de ce fait le faire sortir par rapport au boîtier 3, il
appuie sur l’élément de commande 19 situé sur le boîtier
3, et dont l’actionnement comprime le ressort hélicoïdal
17. Sous l’action du ressort hélicoïdal 17, le support d’in-
sert 5 pivote par rapport au boîtier 3, son extrémité 5B
étant guidée par la paroi de guidage 16 prévue sur le
boîtier 3. La bague 13 coulisse alors dans la lumière
oblongue 9. Ainsi, le support d’insert 5 se déplace entre
la position de repos et la position d’utilisation, en effec-
tuant un mouvement combiné en rotation et en transla-
tion.
[0033] Sous l’effet du mouvement du support d’insert
5, l’insert 7 est dégagé du décrochement 3A, et la bague
13 coulisse dans la lumière oblongue 9.
[0034] L’insert 7 passe alors de sa position escamotée
à 0° à sa position déployée à 180° dans laquelle l’insert
7 peut être utilisé.
[0035] Cette position d’utilisation est atteinte lorsque
l’extrémité 5A du support 5 vient s’appliquer contre la
paroi du boîtier 3, ce qui bloque tout mouvement supplé-
mentaire. Dans cette position, le support d’insert 5 et la
bague 13 se retrouvent dans une position dans laquelle
l’ergot 13A coopère avec l’alésage 15A.
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Revendications

1. Clé, notamment pour véhicule automobile, compor-
tant un boîtier (3), un support d’insert (5) ainsi qu’un
insert (7) solidaire du support d’insert (5), et des
moyens d’articulation (8) dudit support d’insert (5)
par rapport au boîtier (3) pour permettre un dépla-
cement du support d’insert (5) entre une position es-
camotée de repos dans laquelle l’insert (7) s’étend
selon une direction sensiblement longitudinale dans
un logement (3A) du boîtier (3), et une position dé-
ployée d’utilisation dans laquelle l’insert (7) s’étend
à l’extérieur du boîtier (3), caractérisé en ce que
les moyens d’articulation (8) comprennent d’une part
une lumière oblongue (9) ménagée dans le support
d’insert (5) et d’autre part un axe de pivotement (11)
reçu dans ladite lumière oblongue (9) pour permettre
un mouvement combiné en rotation et en translation
du support d’insert (5), ainsi qu’un guidage du sup-
port d’insert (5) lors de son déplacement entre la
position de repos et la position d’utilisation.

2. Clé selon la revendication 1, caractérisé en ce que
les moyens d’articulation comprennent une bague
(13) entourant ledit axe de pivotement (11) et montée
coulissante dans la lumière oblongue (9).

3. Clé selon la revendication 2, caractérisé en ce que
le diamètre extérieur de la bague (13) correspond à
la largeur de la lumière oblongue (9).

4. Clé selon l’une des revendications 2 et 3, caracté-
risé en ce que la bague (13) comporte deux ergots
(13A, 13B) diamétralement opposés et aptes à coo-
pérer avec deux alésages associés (15A, 15B) pré-
vus dans le support d’insert (5) au niveau des extré-
mités longitudinales (9A, 9B) de ladite lumière oblon-
gue (9).

5. Clé selon l’une quelconque des revendications 1 à
4, caractérisé en ce que le support d’insert (5) est
de forme ovale afin d’être reçu dans un décroche-
ment ovale (3B) correspondant du boîtier (3).

6. Clé selon la revendication 5, caractérisé en ce que
le support d’insert (5) présente une première extré-
mité (5A) portant ledit insert (7) et une seconde ex-
trémité (5B) opposée à la première et apte à être
guidée par une paroi de guidage (16) adaptée dans
le boîtier (3).

7. Clé selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce qu’elle comprend des moyens d’en-
traînement de l’insert (7) qui coopèrent avec les
moyens d’articulation (8) pour déplacer l’insert (7)
depuis sa position de repos vers sa position d’utili-
sation.

8. Clé selon la revendication 7, caractérisé en ce que
les moyens d’entraînement comprennent un élé-
ment déformable élastiquement relié audit boîtier (3)
et qui exerce une force de rappel sur le support d’in-
sert (5) pour entraîner ce dernier en rotation.

9. Clé selon la revendication 8, caractérisé en ce que
ledit élément déformable est un ressort hélicoïdal
(17).

10. Clé selon l’une des revendications 7 à 9, caractérisé
en ce que les moyens d’entraînement sont action-
nés par un élément de commande situé sur le boîtier
(3) et relié audit élément déformable.
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